
20 personnes ont été tuées en Seine-Saint-Denis 
durant l'année 2020, chiffre le plus bas depuis les 
dix dernières années.
Parmi les 7 piétons tués contre les 13 en 2019, deux
avaient 3 et 5 ans, les autres étaient âgés de 20 à 88
ans. Parmi eux, un homme âgé de 40 ans circulait en
trottinette non motorisée. Deux cyclistes ont été
tués en 2020, chiffre identique à 2019 qui comptabi-
lisait toutefois en plus, un conducteur d'engin de 
déplacement personnel motorisé, soit 3 tués dans la
catégorie des vélos en 2019.  Le nombre de conduc-
teurs tués en deux-roues motorisés n'a pas diminué
avec 7 tués en motocyclette et 1 en cyclomoteur. 
La mortalité des conducteurs de véhicule léger a
baissé avec 3 décès en 2020 contre 5 en 2019.

Accidents corporels
de la circulation routière
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Âge et catégories des tués en 2020
et comparatif avec 2019Circonstances des accidents

La répartition des accidents 
selon le jour de la semaine

75 %
des accidents ont eu lieu
avec des conditions 
atmosphériques normales
(sans pluie, neige…).

77 %
des accidents ont eu lieu 
sur une route sèche.

65 %
des accidents ont eu lieu de jour.

21 %
des accidents ont eu lieu de nuit 
avec un éclairage public allumé.

Les accidents se produisent 

le plus souvent lemardi
8,2 accidents/jour

et le vendredi
7,7 accidents/jour
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Les accidents, personnes tuées 
et blessées en 2020

Caractéristiques du département Évolution du nombre d’accidents
entre 2016 et 2020

Évolution du nombre de blessés
entre 2016 et 2020

Localisation des accidents 
selon le type de réseau

Les conflits entre types de véhicules

2016 3 746 blessés

2017 3 578 blessés

2018 3 274 blessés

2019 3 791 blessés

2020 3 012 blessés

Le nombre de blessés en Seine-Saint-Denis est inégal
selon les années (entre 3 000 et 3 700).
Avec la crise sanitaire, le nombre de blessés en 2020
est le plus bas.

Le nombre annuel d’accidents en Seine-Saint-Denis
oscille approximativement entre 2 500 et 3 100 sur la
période 2016-2020 avec une baisse inédite en 2020.

2016 3 031 accidents

2017 2 931 accidents

2018 2 735 accidents

2019 3 130 accidents

2020 2 523 accidents

Les 2 523 accidents se sont produits :

76 % des accidents se sont produits en 
agglomération.

12 %

28 %

28 %

16 %

44 %44 %
sur routes 
départementales 
(ou routes 
nationales)

37 %37 %
sur voies 

communales 
(ou autres 
types de 

voies)

Le département de 
la Seine-Saint-Denis 
s’étend 
sur 236,2 km2 
(2 % du territoire 
francilien) et 
compte 1,65 million 
d’habitants (14 % de la 
population francilienne) 
répartis sur 40 communes. 

Le réseau routier se compose d’autoroutes 
(58 km), de quelques portions de routes 
nationales (1 km), de routes départementales (près
de 350 km) et de plus de 2 000 km de voies commu-
nales.
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Évolution en
Seine-Saint-Denis :

- 19 % d’accidents
- 31 % de personnes tuées

- 21 % de blessés

Évolution en
Île-de-France :

- 18,4 % d’accidents
- 6,7 % de personnes tuées

- 19,9 % de blessés

Évolution en
France :

- 19,4% d’accidents
- 21,7 % de personnes tuées

- 20,8 % de blessés

19 %19 %
sur autoroutes

Les deux-roues motorisés sont
impliqués dans 37 % des accidents.

Les piétons sont impliqués dans 21 % 
des accidents.

des accidents concernent un véhicule seul.

des conflits concernent au moins un 
véhicule léger et un deux-roues motorisé.

des conflits concernent au moins deux
véhicules légers.

des conflits concernent au moins un piéton et un
véhicule léger.

Les véhicules légers le sont 
dans 81 % des cas.


